
 

Les adhésions se font sur la période du 1er juillet au 30 juin.  
 
Pour les règlements par chèque : à l’ordre de Patrimoine culturel de Thorame-Haute 
 
Pour les règlements par virement : nous consulter : patrimoinethoramehaute@gmail.com 
 
 
Les reçus fiscaux sont envoyés par courrier. 
 

Merci de votre soutien ! 


